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          Lisez attentivement les instructions qui suivent avant de commencer l'épreuve.     
Cette  épreuve consiste  à répondre aux trois  questions à  partir  des documents
figurant dans le dossier joint. 

Les réponses seront rédigées de manière claire, synthétique et précise.

Une  attention  particulière  sera  portée  au  choix  du  vocabulaire  et  aux  qualités
orthographiques et grammaticales.

Trois sujets au choix sont proposés portant chacun sur un domaine différent.
 Les candidats choisissent l'un d'eux au début de l'épreuve.
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Concours professionnel de technicien(ne)  supérieur(e) de
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Sujet "Faune terrestre et ses habitats"
_____________________________

Vous êtes chef du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune
Sauvage  du  Bas-Rhin  et  le  directeur  de  la  DREAL,  nouvellement  arrivé  dans  le
département, vous demande de lui préparer une note de synthèse sur la problématique de
l’arrachage de haies sur le secteur de Mackwiller.
Celui-ci a en effet été sollicité par une association de protection de la nature pour organiser
une réunion avec le monde agricole dans le but d’établir un dialogue afin de mieux faire
respecter  la  réglementation de l’arrêté  de  protection  de biotope sur  ce  secteur  où  des
arrachages de haies sont constatés régulièrement depuis plusieurs mois.
La  réunion  est  prévue  dans  une  quinzaine  de  jours  en  présence  du  préfet,  des
représentants du monde agricole, du directeur de la ligue pour la protection des oiseaux
(LPO), du directeur départemental des territoires et de vous-même.

Votre note s’articulera selon les 3 questions suivantes :

Question 1

Dans un premier temps vous définirez les multiples fonctions assurées par les haies sur un
territoire.

Question 2

Dans  un  second  temps,  vous  préciserez  les  différentes  réglementations  en  vigueur
permettant de protéger les milieux bocagers sur la commune de Mackwiller et vous décrirez
les différentes situations réglementaires des haies 1, 2, 3, 4 et 5 correspondant à divers cas
observés par les agents de l’ONCFS au cours de l’été 2018 (document 1).
A noter que les agents verbalisateurs ont constaté :

• le défrichement de la haie 1, le 25 juillet 2018 ;
• le défrichement de la haie 2, le 28 juillet 2018 ;
• le défrichement de la haie 3, le 13 août 2018 ;
• l’arrachage en cours de la haie 4, le 16 août 2018 ; 
• l’arrachage en cours de la haie 5, le 16 août 2018.

Question 3

Vous devrez ensuite être force de proposition et définir la stratégie à mettre en œuvre par
l’ONCFS, en relation avec les différents partenaires, face à cette problématique d’arrachage
de haies.
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LISTE DES DOCUMENTS

Ce dossier comprend 15 pages

N°
document

Description Nb
pages

1
Plan de situation et éléments cartographiques

1 page

2
Sommaire du contrat d’objectif de l’ONCFS 

1 page

3
Arrêté du 4 août 2016 de protection de biotope de Lorentzen,
de Mackwiller et Thal-Drulingen 4 pages

4
Note  technique  sur  l’organisation  de  journée  de  contrôles
coordonnés des polices de l’environnement 1 page

5
Tableaux synthétiques sur la réglementation des haies 

2 pages

6
Tableau  de  la  valeur  agro-écologique  des  boisements  hors
forêt 1 page

7
Arrêté  préfectoral  du  Bas-Rhin  du  15  mars  2002  portant
réglementation du broyage des haies et des végétaux sur pied 3 pages

8

Extrait de l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste
des  oiseaux  protégés  sur  l'ensemble  du  territoire  et  les
modalités de leur protection

2 pages
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Direction départementale des territoires du Bas-Rhin
Service de l’environnement et de la gestion des espaces

MISEN

Journées de contrôles coordonnés des polices de l’environnement dans le 
département du Bas-Rhin

Objectifs :
- Développer un partenariat inter-services
- Favoriser les synergies des différents services de contrôle
- Partager des expériences et confronter les pratiques

Quels services :
- DDT, DREAL, ARS, DRAAF, DDPP, AFB, ONCFS, ONF, GENDARMERIE,

PROCUREUR, GARDES NATURE

Contrôles programmés :
Ces contrôles porteraient sur les thématiques suivantes :

- Circulation des VTM sur des espaces protégées
- Contrôler les pratiques sur un périmètre de captage
- Vérifier la présence de bandes enherbées le long de cours d’eau
- Vérifier le respect de la réglementation par une ICPE (rejets d’eaux d’entretien et des

eaux pluviales)
- Vérifier les bonnes pratiques d’épandage sur une exploitation
- Vérifier les équipements et les pratiques professionnelles dans une exploitation (local

de stockage, …)
- Contrôler l’utilisation de produits phyto-pharmaceutiques dans une collectivité locale
- Vérifier les conditions de détention de la faune sauvage captive dans un établissement

autorisé
- Vérifier le respect d’un arrêté d’autorisation au titre de la loi sur l’eau
- Vérifier le respect de l’interdiction de dispositifs publicitaires dans un périmètre précis
- Contrôle de mesures compensatoires
- Contrôle du respect de la réglementation des réserves, des APPB, etc.

------

La note technique du 22/08/2017 relative à l’organisation et la pratique du contrôle par 
les services et établissements chargés de missions de police de l’eau et de la nature 
donne aux préfets de département la responsabilité de la coordination des contrôles.

Cette coordination serait facilitée et renforcée si les services de contrôle pouvaient 
réaliser des contrôles conjoints.

C’est pourquoi, il est prévu d’organiser des journées de contrôles coordonnées des 
polices de l’environnement 2018 
Une communication avant l’opération et une communication sur les résultats seront 
faites pour informer le public sur l’action de l’état en matière de prévention et de 
contrôles en environnement.
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EXTRAIT   

JORF n°0282 du 5 décembre 2009

Texte n°3

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection

NOR: DEVN0914202A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en 
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, et le ministre de l’alimentation, de
l’agriculture et de la pêche, 

Vu le décret n° 78-959 du 30 août 1978 modifié portant publication de la convention sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction ; 

Vu la directive du Conseil 79 / 409 CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages ; 

Vu le règlement (CE) n° 338 / 97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des 
espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce ; 

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1 à L. 412-1 et R. 411-1 à R. 412-
7 ; 

Vu l’avis du Conseil national de la protection de la nature, 

Arrêtent : 

Article 3 

Pour les espèces d’oiseaux dont la liste est fixée ci-après :

I. ― Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps :
― la destruction intentionnelle ou l’enlèvement des œufs et des nids ;
― la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l’enlèvement des oiseaux dans le
milieu naturel ;
― la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de
dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles
biologiques de l’espèce considérée.

II. ― Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est présente ainsi que
dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de populations existants la destruction, l’altération
ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions
s’appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au
repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au
cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la
destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles
biologiques.
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III. ― Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation commerciale ou non
des spécimens d’oiseaux prélevés :

― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 ;

― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union européenne, 
après la date d’entrée en vigueur dans ces Etats de la directive du 2 avril 1979 susvisée. 

Paridés (Passériformes) 

Mésange charbonnière (Parus major).
Mésange bleue (Parus caeruleus).
Mésange noire (Parus ater).
Mésange nonnette (Parus palustris).
Mésange boréale (Parus montanus).
Mésange huppée (Parus cristatus). 

Turdidés (Passériformes) 
Merle à plastron (Turdus torquatus). 

Muscicapidés (Passériformes) 
Rouge-gorge familier (Erithacus rubecula).
Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica).
Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos).
Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros).
Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus).
Tarier des prés/Traquet tarier (Saxicola rubetra).
Tarier pâtre/Traquet pâtre (Saxicola torquatus/Saxicola torquata).
Traquet motteux (Œnanthe œnanthe).
Traquet oreillard (Œnanthe hispanica).
Traquet rieur (Œnanthe leucura).
Monticole de roche/Merle de roche (Monticola saxatilis).
Monticole bleu/Merle bleu (Monticola solitarius).
Gobemouche gris (Muscicapa striata).
Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca).
Gobemouche à collier (Ficedula albicollis). 

Emberizidés (Passériformes) 
Bruant proyer (Emberiza calandra/Miliaria calandra).
Bruant jaune (Emberiza citrinella).
Bruant fou (Emberiza cia).
Bruant ortolan (Emberiza hortulana).
Bruant zizi (Emberiza cirlus).
Bruant mélanocéphale (Emberiza melanocephala).
Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus).
Bruant lapon (Calcarius lapponicus).
Bruant des neiges (Plectrophenax nivalis). 
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